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PRÉAMBULE  

Le présent rapport a été établi sur la base des informations fournies à l'INERIS, 
des données (scientifiques ou techniques) disponibles et objectives et de la 
réglementation en vigueur. 

La responsabilité de l'INERIS ne pourra être engagée si les informations qui lui ont 
été communiquées sont incomplètes ou erronées. 

Les avis, recommandations, préconisations ou équivalent qui seraient portés par 
l'INERIS dans le cadre des prestations qui lui sont confiées, peuvent aider à la 
prise de décision. Etant donné la mission qui incombe à l'INERIS de par son 
décret de création, l'INERIS n'intervient pas dans la prise de décision proprement 
dite. La responsabilité de l'INERIS ne peut donc se substituer à celle du décideur. 

Le destinataire utilisera les résultats inclus dans le présent rapport intégralement 
ou sinon de manière objective. Son utilisation sous forme d'extraits ou de notes de 
synthèse sera faite sous la seule et entière responsabilité du destinataire. Il en est 
de même pour toute modification qui y serait apportée. 

L'INERIS dégage toute responsabilité pour chaque utilisation du rapport en dehors 
de la destination de la prestation. 
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1. RESUME 
 

La Directive-Cadre sur l’Eau et la Directive 76/464/CE se sont traduites au plan 
national, pour ce qui est des substances chimiques, par le Plan National de 
Réduction de la Contamination des Eaux par les Substances Chimiques 
Dangereuses (dit « PNAR »). 

Ce Programme a établi une liste de substances chimiques pour lesquelles,  

- sont ou seront définies des Normes de Qualité Environnementales (NQE) à 
respecter dans les milieux aquatiques1,  

- des objectifs de réduction des flux anthropiques rejetés à l’échelle 
nationale, donc des grands bassins versants, ont été fixés. 

Pour respecter les NQE, il faut notamment règlementer les rejets des ICPE, mais 
en tenant compte de l’ensemble des apports sur les bassins versants, au présent  
et au futur.  

L’approche proposée est inspirée du concept de « Total Maximum Daily Loads » 
(TMDLs) utilisé aux USA dans le cadre du Clean Water Act et consiste, avant de 
fixer des concentrations limites dans des rejets (l’approche réglementaire et locale 
habituelle par calcul de dilution), à d’abord répartir globalement sur le bassin 
versant des « flux maximaux admissibles (FMA) »  par rapport à la capacité de 
dégradation et de dispersion de l’ensemble des masses d’eau du bassin versant 
concerné.  

Cette répartition doit prendre en compte l’ensemble des apports (ponctuels et 
diffus), ainsi que la dimension économique et prospective de l’allocation. En effet, 
les Normes de Qualité doivent être respectées de façon à demander aux différents 
acteurs des efforts de réduction des rejets équitables et proportionnés à leurs 
effets sur les milieux aquatiques.  

Chaque FMA est attaché à une zone du bassin versant, et composé de deux 
sous-plafonds :  

- un plafond pour les sources ponctuelles, 

- un plafond pour les sources diffuses (comprenant les apports urbains de 
temps de pluie, même s’ils sont émis par des sources fixes). 

A ces deux valeurs, il conviendra d’ajouter une « réserve » de flux de précaution, 
permettant de prendre en compte les multiples incertitudes.  

Les FMA intègrent dans la prise de décision locale la dimension prospective et 
« bassin versant », mais également :  

- une notion d’équité : le FMA est la somme de tous les flux sur la zone :  
Ainsi les rejets ponctuels sont replacés dans le contexte de l’ensemble des 
rejets.  

                                            
1 Dans ce rapport, on se place principalement dans le cas de NQE sur les eaux de surface. 
Néanmoins, pour des NQE portant sur les sédiments, le principe de la méthode resterait le même.  
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- Une notion d’efficacité économique : les FMA sont fixés en prenant en 
compte le coût des possibilités de réduction des rejets. De plus, en 
considérant l’ensemble des sources et l’ensemble du bassin, on introduit 
une flexibilité maximale dans le choix des options de réduction des 
émissions.  

- Une notion de précaution, puisqu’il s’agit de protéger l’état futur des masses 
d’eau, et les masses d’eau qui sont situées à l’aval.  

Pour calculer les FMA, il est nécessaire de disposer d’un outil permettant de relier 
des pressions (émissions) aux réponses du bassin versant (concentrations, flux).  

Des outils très simples n’employant pas de modèle de simulation sont 
envisageables, par exemple de simples bilans de flux. Cependant, de tels outils, 
d’une part ont des limites en termes de représentation spatiale ou de capacité 
d’extrapolation future, et d’autre part n’ont pas la capacité des modèles à 
structurer l’information disponible et les incertitudes de façon transparente. Ils 
pourront être utilisés en attendant de disposer de modèles de simulation fiables.  

Le modèle intégré de bassin est l’outil adapté pour  fixer un « jeu de FMA  » 
sur un bassin versant. En effet, accompagné de bases de données sur les 
émissions et leurs réductions, il permet de simuler les concentrations et flux 
actuels et futurs, selon divers scénarios, sur l’ensemble du bassin, et donc a 
fortiori sur les zones délimitées pour le calcul des FMA. 

Les scénarios pour lesquels ces flux et concentrations sont calculés incorporent 
les objectifs environnementaux exprimés : 

- en termes de respect d’objectifs de qualité (NQE) uniquement, 

- ou en termes de respect d’objectifs de réduction des flux uniquement, 

- ou en termes de combinaison des contraintes précédentes. 

On aboutira ainsi, avec les flux calculés pour ces scénarios, à des jeux de FMA 
respectant les objectifs environnementaux correspondant.  

En supposant qu’une telle approche soit mise en œuvre en France, une certaine 
harmonisation nationale de ces critères de décision devrait être mise en place au 
préalable, pour éviter des distorsions entre les coûts environnementaux de mise 
en œuvre du Programme National entre différents territoires.  

La fixation de FMA repose sur des principes simples, mais recèle tout de même 
des difficultés, en particulier sur les points suivants : comment intégrer les 
phénomènes de pics de concentration qui surviennent pour certaines substances 
lors d’évènements de ruissellement ? Comment prendre en compte les 
interactions entre plusieurs substances ? Comment gérer les incertitudes ?  

 

Quels sont les faiblesses actuelles des modèles intégrés, les besoins de 
développement et d’acquisition de données  pour mettre en œuvre le concept 
de FMA sur les bassins versants en France ? 

Globalement, peu d’expérience est capitalisée avec les modèles de bassin 
versants intégrés actuels pour la simulation des substances chimiques.  

Cependant, quelques recommandations pour un déploiement futur de la méthode 
peuvent être exprimées :  
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La première priorité pour les modèles est l’amélioration de la prise en compte des 
liens entre polluants et sédiments, à travers la représentation des phénomènes de 
ruissellement, d’érosion, de transport des sédiments, et d’affinités avec les 
polluants chimiques. Les phénomènes d’adsorption/désorption de certains 
polluants sont en effet essentiels, notamment pour les produits phytosanitaires, 
pour les HAP et pour les métaux. 

De ce point de vue, SENEQUE et PEGASE, les modèles utilisés par les Agences 
de l’Eau, restent assez rudimentaires. A ce jour, ces modèles considèrent 
essentiellement les sédiments comme des « puits » de concentration.  

L’utilisation de modèles intégrant une représentation de la biologie (représentation 
des écosystèmes plus complète que la simulation des teneurs en chlorophylle) 
pourrait servir plusieurs objectifs :  

- Mieux simuler le devenir des polluants chimiques, notamment en abordant 
la question de la modélisation de la biodisponibilité des métaux, 

- Evaluer, au-delà des questions de respect de NQE, les impacts des 
polluants chimiques sur les écosystèmes, 

- Progresser vers l’objectif général de simulation de l’état écologique des 
masses d’eau en fonction des différentes pressions (chimique, 
hydromorphologique,..). 

 

La prise en compte de la dimension économique  dans l’évaluation de scénarios 
de réduction des émissions a de la même façon fait l’objet de peu de travaux. Peu 
de publications font état de l’intégration dans les modèles d’un module 
économique permettant des évaluations coût/efficacité de scénarios de réduction 
des rejets, même lorsque des systèmes de modélisation ambitieux sont mis en 
œuvre.  

Pour les aspects économiques traités par les modèles, les axes de progrès 
suivants sont identifiés :  

- Définition plus précise et harmonisation au niveau national des critères 
d’évaluation de l’efficacité des stratégies de réduction des émissions,  

- Intégration aux modèles des bases de données sur les émissions et les 
moyens de réduction des émissions, en renseignant leurs performances et 
leurs coûts, 

- Evaluation de l’intérêt de l’utilisation de modules d’optimisation économique 
par des applications pilotes de couplage avec des modèles de bassin 
versant. 

Les données sur les rejets  ponctuels, et plus encore les rejets diffus, sont, de 
façon générale, un des principaux facteurs limitant de la performance des modèles 
(Silgram, 2008). Ce constat est encore mieux vérifié dans le cas des polluants 
chimiques, pour lesquels ces données sont très peu disponibles en France.  
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Des informations existent toutefois, mais sont très lacunaires et très dispersées 
dans différentes sources d’information, par exemple :  

- documents BREF de la Directive IPPC,  

- documents d’évaluation des risques liés à des substances chimiques 
réalisés au niveau UE, 

- fiches réalisées par l’INERIS, l’AESN,… 

En raison de cette dispersion, l’information n’est pas structurée : il n’y a pas de 
substance pour laquelle on dispose d’une gamme de facteurs d’émissions par 
secteur d’activité. La tâche prioritaire est de commencer à mettre en commun au 
niveau national et à structurer les données sous la forme d’inventaires 
d’émissions . Il s’agit de caractériser les émissions, selon une codification 
commune de l’ensemble des secteurs d’activité impliqués, sous la forme d’un 
« facteur d’émissions » (flux de polluants émis par unité de référence : quantité de 
bien produit pour une activité donnée, par exemple x g/t  de Zn émis pour la 
production de peintures anti-corrosion). 
L’efficacité des mesures de réduction des émissions peut également être 
renseignée selon la même logique, avec un facteur d’abattement de la mesure 
modifiant le facteur d’émission (dans le ou les secteurs d’activité pour lesquels la 
mesure est applicable).  
Cette démarche a notamment été intensivement utilisée en France et au niveau 
international pour structurer les données d’émission dans le domaine de la 
pollution atmosphérique, et faciliter leur utilisation par les modèles de simulation 
de la qualité de l’air.  
Une veille pro-active, et en cas d’opportunités, un investissement sur ce thème au 
niveau européen sont à assurer. Ce travail d’inventaire d’émissions permettrait 
également de remplir les obligations de la Directive fille2 : « il serait souhaitable 
que chaque État membre dresse un inventaire des émissions, rejets et pertes pour 
chaque bassin hydrographique situé sur son territoire. » 
 
Les synthèses et propositions présentées dans ce rapport reposent sur des 
travaux menés avec le soutien financier de l’ONEMA.  
Pour leur donner une suite, l’INERIS propose de définir avec l’ONEMA un 
programme de travail et une organisation en lien avec les organismes concernés, 
sur ce sujet, pour les prochaines années. En première approche, un groupe de 
travail « modélisation / prospective», présidé par l’ONEMA, avec une animation 
technique INERIS, pourrait préparer des plans d’action sur :  
- les développements scientifiques et techniques des modèles intégrés, 

poursuite des actions pilotes engagées 
- la fixation de FMA et le pilotage local de rejets  
- la réalisation d’inventaires nationaux des émissions 
- la réalisation d’inventaires nationaux des mesures de réduction des 

émissions 
 

                                            
2 Directive 2008/105/CE du Parlement Européen et du Conseil du 16 décembre 2008, établissant 
des normes de qualité environnementale dans le domaine de l'eau, modifiant et abrogeant les 
directives du Conseil 82/176/CEE, 83/513/CEE, 84/156/CEE, 84/491/CEE, 86/280/CEE, et 
modifiant la directive 2000/60/CE 
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2. INTRODUCTION 
 

2.1 CONTEXTE 

La Directive-Cadre sur l’Eau et la Directive 76/464/CE se sont traduites au plan 
national, pour ce qui est des substances chimiques, par le Plan National de 
Réduction de la Contamination des Eaux par les Substances Chimiques 
Dangereuses (dit « PNAR »). 

Ce Programme a établi une liste de substances chimiques pour lesquelles,  

- sont ou seront définies des Normes de Qualité Environnementales (NQE) à 
respecter dans les milieux aquatiques3,  

- des objectifs de réduction des flux anthropiques rejetés à l’échelle 
nationale, donc des grands bassins versants, ont été fixés. 

Pour respecter les NQE, il faut notamment règlementer les rejets des ICPE, mais 
en tenant compte de l’ensemble des apports sur les bassins versants, au présent  
et au futur.  

Pour réduire les flux, des programmes de mesures doivent être définis à l’échelle 
des bassins versants, 

Pour atteindre chacun de ces objectifs, deux types d’outils complémentaires sont 
nécessaires :  

- des outils de dilution locale, 

- des outils  de « modélisation intégrée à l‘échelle des bassins versants », qui 
permettent de proposer des combinaisons efficaces de mesures de 
réduction des rejets à mettre en œuvre. En effet, la Directive Cadre 
implique que la sélection de jeux de mesures de réduction des émissions 
tienne compte des coûts et de l’efficacité. Le coût des mesures doit rester 
proportionné par rapport aux bénéfices apportés, et la répartition des coûts 
être équitable. 

 

2.2 BUT DU RAPPORT  

Ce rapport essaie de répondre aux questions suivantes :  

- Pourquoi les modèles intégrés sont-ils nécessaires pour gérer les rejets de 
substances chimiques de façon à respecter les NQE ? 

- Comment les utilise t-on en complément d’outils simples de dilution des 
rejets ? Comment les simplifier en outils plus simples à manier ? 

                                            
3 Dans ce rapport, on se place principalement dans le cas de NQE sur les eaux de surface. 
Néanmoins, pour des NQE portant sur les sédiments, le principe de la méthode resterait le même.  
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- Les modèles actuels sont-ils scientifiquement au point et opérationnels pour 
travailler sur les substances chimiques concernées (phytosanitaires, 
molécules organiques, métaux,…) ? Sont-ils capables de prendre en 
compte la dimension économique du choix des programmes de mesure 
(coût/efficacité) ?  

- Quels seraient les développements scientifiques et techniques à réaliser 
sur les modèles ?  

- Quels sont les données nécessaires, et quel est l’état de leur disponibilité 
pour alimenter les modèles ? 

Enfin, le but final du rapport est de proposer un programme de travail pour 
développer et mettre en œuvre à partir des outils existants les modèles et les 
outils simples construits sur leur base, et acquérir les données nécessaires.  

Nous abordons ces questions principalement sous l’angle de la pollution chimique, 
mais les concepts de gestion par les flux, les commentaires faits sur l’importance 
de la modélisation sont valables à notre avis pour qu’autres questions (nutriments, 
état biologique, pollution bactériologique,…). 

 

L’approche proposée dans ce rapport consiste, avant de fixer des concentrations 
limites dans des rejets (l’approche réglementaire habituelle), à d’abord répartir les 
flux maximaux admissibles par rapport à la capacité de dégradation et de 
dispersion de l’ensemble des masses d’eau du bassin versant concerné.  

Cette répartition doit prendre en compte l’ensemble des apports (ponctuels et 
diffus), ainsi que la dimension économique de l’allocation. En effet, il semble 
normal de viser à ce que les Normes de Qualité soient respectées de façon à 
demander aux différents acteurs des efforts de réduction des rejets équitables et 
proportionnés à leurs effets sur les milieux aquatiques.  

Le détermination de ces flux maximum admissibles est effectuée en ayant recours 
aux « modèles intégrés de bassin versant » appliqués aux substances chimiques. 
Avant de détailler la procédure de répartition des flux, et de proposer une méthode 
pour les utiliser, la section suivante explique la notion de « modèles intégrés de 
bassin versant ».  
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3. RESPECT DES NQE ET MODELISATION INTEGREE 

3.1 INSUFFISANCE DES REGLES SIMPLES DE DILUTION POUR FIX ER DES VLE 

En apparence, fixer la concentration maximale d’un rejet en fonction d’une 
concentration avale à respecter dans le milieu est une question relativement 
simple de dilution, qui ne nécessite que de fixer les conditions de référence 
hydrologiques dans lesquelles on réalisera le calcul.  

 

La VLE locale maximale permettant de respecter la NQE à l’aval du rejet après 
dilution est donnée par la formule suivante :  

 

( )
��
�

�
��
�

�
·-��

�

�
��
�

� +
·=

Qrejet
Qref

Camont
Qrejet

QrejetQref
NQVLEmax �

�

Où :  

·  Q réf est un débit de référence en amont immédiat du rejet. 

Pour ce qui est du choix de ces références hydrologiques on recommande 
généralement le choix du QMNA-5 (débit d’étiage de fréquence de retour 5 
ans), ou le débit moyen de 10 jours consécutifs de fréquence un an sur deux 
(VCN10 - 2). 

·  Q rejet est le débit du rejet.  

·  Camont la concentration en la substance considérée en amont immédiat du 
rejet.  

 

 

Cependant, cette approche s’avère rapidement insuffisante, pour les principales 
raisons suivantes :  

- les substances chimiques visées par le Programme National ont presque 
toutes des comportements complexes (adsorption sur les sédiments, forte 
propension à s’évaporer,…) dont un simple calcul de dilution ne peut pas 
rendre compte, parfois même de façon approximative, 

- le respect d’une norme de qualité dans une masse d’eau dépend non 
seulement du rejet amont le plus proche, mais aussi de l’ensemble des 
rejets qui sont situés en amont. Comme l’illustre la Figure 1, si des VLE, 
respectant pourtant des NQE, sont trop élevées en amont du bassin, cela 
peut conduire à l’impossibilité de respecter les NQE plus à l’aval, 

- la fixation des flux maximaux en amont d’une masse d’eau règle la question 
au moment présent, mais ne tient pas compte des éventuels rejets futurs 
(Figure 2) 

- les apports diffus, les apports atmosphériques, et les éventuels apports 
naturels doivent être pris en compte dans l’évaluation du risque de 
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dépassement de la norme de qualité. Se baser sur la seule valeur 
« Camont » de l’équation de dilution pour caractériser les apports est 
insuffisant, car la part de chacun des types d’apport et leur évolution future 
n’est pas connue à travers cette valeur.  

En particulier, pour certains polluants, il peut être important, voire 
nécessaire de prendre en compte les situations de temps de pluie, pour 
lesquelles l’estimation de Camont et le calcul de dilution sont plus 
complexes.  
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Figure 2 
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L’approche proposée dans ce rapport consiste, avant de fixer des concentrations 
limites dans des rejets (l’approche réglementaire habituelle), à d’abord répartir les 
flux maximaux admissibles par rapport à la capacité de dégradation et de 
dispersion de l’ensemble des masses d’eau du bassin versant concerné.  

Cette répartition doit prendre en compte l’ensemble des apports (ponctuels et 
diffus), ainsi que la dimension économique de l’allocation. En effet, il semble 
normal de viser à ce que les Normes de Qualité soient respectées de façon à 
demander aux différents acteurs des efforts de réduction des rejets équitables et 
proportionnés à leurs effets sur les milieux aquatiques.  

 

3.2 LES MODELES INTEGRES DE BASSIN VERSANT  : GENERALITES  

Par modèle de bassin versant, nous entendrons principalement un outil de calcul 
mathématique informatisé, simulant à l’aide d’équations déterministes l’évolution 
de concentrations, de paramètres caractérisant l’état physico-chimique et/ou 
biologique des masses d’eau sur un bassin versant, en fonction de données 
hydrologiques et d’émissions ponctuelles et diffuses.  

Les modèles sont aussi des outils de communication, ils sont environnés et 
utilisent des bases de données.  

Le modèle intégré de bassin versant est donc capable, en premier lieu d’estimer 
comment la pollution diffuse se traduit en émissions vers le réseau 
hydrographique de surface, et ensuite de simuler l’effet de ces émissions diffuses, 
et des émissions ponctuelles, en termes de concentrations dans les cours d’eau 
du bassin.  

Certains modèles sont plus spécialisés dans la première tâche (ils sont parfois 
appelés « modèles de bassin versant »), certains plus dans la seconde (parfois 
appelés « modèles hydrographiques »), et certains intègrent les deux fonctions de 
façon équilibrée.  

Trois dimensions caractérisent les modèles intégrés de bassin versant :  

- La dimension hydrologique : ces modèles ont en premier lieu la capacité à 
représenter les écoulements (y compris les phénomènes de ruissellement, 
ou d’écoulement de sub-surface) dans les bassins versants. Cette base est 
nécessaire pour effectuer des calculs de dilution, de transport, de 
dispersion et de dégradation des polluants. On peut aussi ranger dans cette 
dimension la représentation de la dynamique des sédiments et de leurs 
échanges de polluants avec l’eau. 

- La dimension physico-chimique et biologique :  les modèles sont souvent 
utilisés pour représenter le devenir et l’interaction physico-chimique entre 
paramètres de qualité (nutriments C, N, P, substances chimiques,..).  
Il est également possible d’étendre ces représentations, de façon plus ou 
moins poussée vers la biologie. Le calcul de concentrations de chlorophylle 
est classique, par contre la représentation de l’état de populations 
piscicoles est encore du domaine de la recherche.  
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- La dimension « économique » : même si la notion de coûts chiffrés en 
euros n’apparait pas, on peut qualifier ainsi la faculté de modèles à jouer 
des scénarios de réduction des pressions (rejets, modifications 
hydromorphologiques,…) et évaluer leur efficacité. Si de plus le modèle 
peut disposer de bases de données contenant le coût de réduction des 
émissions ou des pressions, il est alors possible de comparer et 
sélectionner des scénarios en termes de coût/efficacité.  

 

Le terme « intégré » signifie (dans ce rapport) à la fois : 

- que les modèles incluent la dimension économique,  

- et qu’ils intègrent la pollution diffuse (calcul des flux entrant dans le réseau 
hydrographique de surface) et le calcul de ses impacts sur le réseau 
hydrographique de surface.  

 

Les modèles intégrés ont plusieurs usages potentiels en rapport avec la Directive 
Cadre sur l’Eau, notamment : 

- Etablissement des Etats des Lieux : réalisation de cartes de qualité des 
milieux, aide à l’identification de masses d’eau fortement modifiées, … 

- Programmes de Mesures : Evaluation en termes de coût/efficacité 
(efficacité économique des actions) ou coût/bénéfice (proportionnalité des 
coûts des actions par rapport aux bénéfices socio-économiques 
escomptés).  

Dans ce rapport, nous nous plaçons principalement dans la perspective de 
l’utilisation de modèles pour établir des programmes de mesures centrés sur la 
question des substances chimiques, et nous montrons comment cette utilisation 
est également utile pour la question de la gestion locale des rejets ponctuels de 
substances.  
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3.3 UTILISER LES MODELES INTEGRES POUR FIXER LES VLE LOCALES  : FLUX 
MAXIMUM ADMISSIBLES (FMA) 

 

3.3.1 UN TABLEAU DE BORD LOCAL BASE SUR LES FLUX  

La section 3.1 de ce rapport a exposé en quoi les calculs de dilution locale, bien 
que nécessaires, sont insuffisants pour fixer les VLE de rejets ponctuels en 
prenant en compte les exigences de la Directive Cadre.  

En effet, ces règles de dilution expriment le besoin du décideur local, qui est 
essentiellement que la NQE soit respectée à l’aval du rejet, sans objectifs ou 
vision sur le reste du bassin, ni en termes de NQE ou de réduction des émissions.  

Les modèles intégrés constituent par définition l’outil qui permet d’intégrer la vision 
globale au niveau du bassin (respect des NQE sur l’ensemble des masses d’eau, 
vision prospective, objectifs de réduction des émissions à l’échelle du bassin). 

Cependant, ces modèles sont des outils complexes et lourds à manier, et ils ne 
peuvent être utilisés par les acteurs en charge de la gestion locale des rejets dès 
qu’ils doivent fixer une VLE. Les modèles sont toutefois porteurs d’informations 
riches sur l’ensemble des rejets et leur prospective. Pour pouvoir les utiliser de 
façon simple et opérationnelle au niveau local, nous proposons de simplifier les 
modèles sous la forme de flux maximum admissibles (FMA) 4 en sortie de 
chaque zone du bassin versant .  

Les FMA sont un indicateur de la charge polluante maximale, attachée à une 
substance individuelle et une zone du bassin, que cette zone peut à terme faire 
supporter à l’aval du bassin, pour que les objectifs de qualité soient respectés sur 
l’ensemble du bassin (Figure 3).  

 

                                            
4 Un concept analogue à l’établissement et la mise en œuvre de FMA est utilisé aux ��������	��
�
����
��
���
������� (« Total Maximum Daily Loads ») dans le cadre du Clean Water Act. Voir 
les références à la fin de ce rapport pour des pistes de lecture sur les TMDLs. On notera que des 
études qui intègrent ou adaptent le concept de TMDLs à la DCE, comme nous proposons en 
quelque sorte de la faire ici, commencent à voir le jour au Royaume-Uni : voir sur ce point (Copper, 
2006) et (Kay, 2006). 
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Figure 3 :  

Le bassin versant est découpé en 7 zones (plus une masse d’eau purement 
fluviale à l’exutoire) 

Les FMA par zone sont figurés pour deux substances différentes par les .  

Le cas de  pourrait être celui d’une substance liée à la sylviculture et à l’industrie, 

et celui  de  d’une substance liée à un produit biocide employé par les ménages, 
ou en élevage de bovins.  

 

 

Les FMA sont basés sur des scénarios technico-économiques des réductions 
d’émissions possibles dans le futur à l’échelle du bassin, et peuvent être utilisés 
par le gestionnaire local comme la limite au-delà de laquelle des objectifs de 
réduction des émissions de la substance, dans sa propre zone, risquent de ne pas 
être atteints.  

Les flux maximum admissible sont donc pour le gestionnaire local un véritable 
point de repère lui permettant de situer très rapidement si, en complément de la 
contrainte de respect local de la NQE, la VLE qu’il pense fixer pour une installation 
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individuelle est ou non compatible avec les objectifs de qualité de l’eau et de 
réduction des émissions sur l’ensemble du bassin versant.  

Le moyen de faire le point de la situation par rapport au FMA est de tenir à jour un 
tableau de bord des flux actuels et prévisionnels (par simple extrapolation 
tendancielle par exemple) de l’ensemble des flux de la substance sortant de la 
zone. Lorsque une VLE doit être fixée, deux cas de figure de base se présentent 
(Figure 4) : 

- la VLE résultant des contraintes de dilution locale ne conduit pas à un 
risque de dépassement du FMA dans le futur : elle peut donc être mise en 
œuvre, 

- dans le cas contraire, la VLE doit être sévérisée jusqu’au point où elle ne 
risque pas de conduire à un dépassement du FMA dans le futur.  

 

 
Figure 4 

 

Dans la pratique, il peut être difficile dans certains cas de trancher entre ces deux 
situations. Cette démarche simple de tableau de bord devrait alors être complétée 
par des études plus détaillées, en particulier si le rejet présente de forts enjeux 
environnementaux et/ou économiques.  

Les tableaux de bord et le FMA servent à piloter les rejets du bassin en termes de 
flux. Par conséquent, il serait cohérent d’exprimer alors les permis en termes de 
flux maximum également. 
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Chaque FMA est composé de deux sous-plafonds :  

- un plafond pour les sources ponctuelles 

- un plafond pour les sources diffuses (comprenant les apports urbains de 
temps de pluie, même s’ils sont émis par des sources fixes) 

A ces deux valeurs, il conviendra d’ajouter une « réserve » de flux de précaution, 
pour prendre en compte les multiples incertitudes.  

Par définition, les FMA intègrent les apports diffus. Puisque ces apports sont liés à 
des évènements de courte durée, le sous-plafond attribué aux sources diffuses le 
sera sur une base quotidienne. Pour cette raison, le FMA total devrait donc 
également être relatif à la journée, sauf si les sources diffuses sont négligeables. 
(Voir également la section 3.3.2.4 sur ce point).  

 

Comme vu précédemment, les FMA intègrent dans la prise de décision locale la 
dimension prospective et « bassin versant », mais également :  

- une notion d’équité : le FMA est la somme de tous les flux sur la zone : 
sources naturelles (érosion,…), toutes sources d’apports ponctuels 
industriels, agricoles et domestiques, toutes les sources d’apport diffus 
(domestique, non raccordé, agricole,…), sources historiques (sols pollués, 
sédiments contaminés,…), apports atmosphériques s’ils sont significatifs,…  
Ainsi les rejets ponctuels sont replacés dans le contexte de l’ensemble des 
rejets. Il serait envisageable, en utilisant les modèles intégrés, de fixer des 
FMA partiels pour chaque catégorie de source, de façon à disposer 
d’objectifs équitables pour chaque catégorie de contributeurs aux flux.  

- Une notion d’efficacité économique : à travers les modèles intégrés, les 
FMA sont fixés en prenant en compte le coût des possibilités de réduction 
des rejets (voir 3.3.2.3). De plus, en prenant en compte l’ensemble des 
sources et l’ensemble du bassin, on introduit une flexibilité maximale dans 
le choix des options de réduction des émissions. Les actions les plus 
efficaces pour améliorer une masse d’eau peuvent en effet se situer en un 
point éloigné du bassin versant, ce qu’une analyse purement locale ne 
détectera pas.  

- Une notion de précaution, puisqu’il s’agit de protéger l’état futur des masses 
d’eau, et l’état des masses d’eau qui sont situées à l’aval. On peut noter 
également qu’en anticipant sur le futur de l’ensemble du bassin, on évite de 
devoir régulièrement réviser des stratégies locales de réduction des rejets, 
ce qui diminue la charge de travail administratif, aussi bien pour les acteurs 
privés que pour l’administration.  

 

Si chaque FMA est attaché à une substance chimique, chaque substance 
chimique rejetée sur le bassin ne fera pas forcément l’objet d’un FMA. La 
démarche devrait être limitée aux substances du bassin demandant des actions 
de réduction et des choix non évidents quant à la répartition des efforts. Avant de 
décider de poser un jeu de FMA pour une substance, on devra donc d’abord 
examiner l’ampleur des dépassements des NQE et leur tendance. 
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Toutefois, si une substance fait l’objet d’un FMA, on devrait essayer de fixer en 
même temps des FMA pour toutes les substances avec lesquelles elle possède 
des interactions physiques ou économiques significatives (voir aussi 3.3.2.5). Cela 
permettra, même si les autres substances ne nécessitent pas toutes des actions 
de réductions, de pouvoir apprécier l’effet global des actions entreprises et choisir 
les stratégies de réduction des émissions en conséquence.  

La Figure 4 illustre le cas où les flux cumulés locaux sont au départ inférieurs au 
FMA. Dans le cas inverse, lorsque les flux cumulés sont supérieurs au FMA, des 
plans d’action de réduction des flux locaux, déclinaisons opérationnelles et reliées 
au contexte local, des scénarios de réduction à l’échelle du bassin, devront être 
mis en œuvre.  

 

 

 

3.3.2 FIXER LES FMA AVEC LES MODELES INTEGRES DE BASSIN VERSANT  

 

3.3.2.1 LE PRINCIPE 

Pour fixer les FMA, c'est-à-dire répartir les pressions maximales admissibles pour 
limiter les impacts aux objectifs fixés (en termes de NQE), il est nécessaire de 
disposer d’un outil permettant de relier des pressions (émissions) aux réponses du 
bassin versant (concentrations, flux).  

Des outils très simples n’employant pas de modèle de simulation sont 
envisageables, par exemple de simples bilans de flux. Cependant, de tels outils, 
d’une part ont des limites en termes de représentation spatiale ou de capacité 
d’extrapolation future, et d’autre part n’ont pas la capacité des modèles à 
structurer l’information disponible et les incertitudes de façon transparente. 

Le modèle intégré de bassin est l’outil adapté pour fixer un « jeu de FMA » sur un 
bassin versant. En effet, accompagné de bases de données sur les émissions et 
leurs réductions, il permet de simuler les concentrations et flux actuels et futurs, 
selon divers scénarios, sur l’ensemble du bassin, et donc a fortiori sur les zones 
délimitées pour le calcul des FMA. 
 

Les scénarios pour lesquels ces flux et concentrations sont calculés incorporent 
les objectifs environnementaux exprimés : 

- en termes de respect d’objectifs de qualité (NQE) uniquement  

- ou en termes de respect d’objectifs de réduction des flux uniquement 

- ou en termes de combinaison des contraintes précédentes 

On aboutira ainsi, avec les flux calculés pour ces scénarios, à des jeux de FMA 
respectant les objectifs environnementaux correspondant (Figure 5).  
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Figure 5 : Procédure de détermination des FMA 

 

 

En plus des objectifs environnementaux, le modèle intégré, à la condition que des 
données nécessaires lui soient fournies, prend en compte les aspects d’efficacité 
économique, en évaluant le coût de respect des FMA. 

On peut ainsi, pour un ensemble d’objectifs environnementaux fixés, jouer 
plusieurs scénarios prospectifs et obtenir plusieurs jeux de FMA se différenciant 
par leurs coûts, par l’efficacité et l’équité des actions de réduction des émissions 
qu’ils supposent. Au sein de cet ensemble de jeux de FMA 
« environnementalement compatibles », on pourra ensuite sélectionner le jeu de 
FMA préféré.  

 

3.3.2.2 LE MODELE COMME SUPPORT A LA DISCUSSION ENTRE PARTIES PRENANTES 

Cette sélection finale peut s’opérer de différentes façons. Elle peut être réalisée 
uniquement par des personnes (parties prenantes, experts, …) ou mêler 
classement à l’aide d’un critère objectif, et discussion/négociation.  

La consultation de parties prenantes et le recours à d’autres outils d’aide à la 
décision sont complémentaires, le plus important étant d’utiliser une procédure 
transparente pour décider d’une allocation des FMA. L’étape de discussion et 
d’intervention des parties prenantes est incontournable, et le seul objectif du 
modèle intégré de bassin est de préparer et de rendre transparente cette phase 
de consultation. Les résultats du modèle intégré contribueront à étayer les 
considérations qui conditionnent la décision.  
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Dans la suite de ce rapport, nous nous focalisons sur les modèles de bassins 
intégrés par rapport aux autres outils et procédures de concertation et d’aide à la 
décision.  

 

 

3.3.2.3 CRITERES ECONOMIQUES POUR LE CHOIX DES FMA 

Il apparaît donc que les outils d’exploitation des résultats des modèles doivent 
incorporer un critère de hiérarchisation entre jeux de FMA. Ce critère sera basé en 
particulier sur les notions d’efficacité et d’équité économiques. Il devrait être de 
préférence le même sur l‘ensemble des bassins versants en France, dans un 
souci de transparence et d’équité des prises de décision.  

Les différents types de scénarios prospectifs explorés par les modèles se 
différencieront normalement pas les types de mesures qu’ils contiennent : par 
exemple certains pourront être orientés vers des mesures de réduction à la 
source, d’autres vont explorer les solutions de traitement des effluents, ou 
mélanger les deux options.  

Dans le but d’aboutir à des stratégies efficaces, on devra privilégier des scénarios 
qui sont basés sur les mesures a priori les plus efficaces, et également ne pas 
oublier d’y inclure les mesures qui auraient déjà été décidées, ou qui sont en 
cours de mise en œuvre.  

On peut enfin confier au modèle lui-même le soin de construire le scénario de 
façon à minimiser le coût de mise en œuvre, en utilisant un module d’optimisation. 
Cette possibilité peut être à envisager si on travaille sur un groupe de substances 
en prenant en compte leurs interactions (synergies des mesures de réduction des 
émissions, interactions au niveau du devenir dans l’environnement).  

 

En termes d’efficacité économique d’un jeu de FMA, les critères utilisés seront de 
type coût/efficacité, ce qui signifie que les coûts seront rapportés aux effets des 
réductions des émissions de(s) la substance(s). La façon la plus simple d’aborder 
ce point est d’avoir un indicateur du type suivant :  

�

�
�

�
�
�

�=
émission d' réductions des efficacitéd' Indicateur

FMA  dejeu du Coût 
FMA dejeu un d' économique Efficacité

�

Une réflexion devra donc être menée pour choisir un indicateur pour évaluer 
l’efficacité des réductions de rejets. Différentes options sont envisageables, parmi 
lesquelles on peut citer :  

- réduction en masse des rejets sur le bassin 

- amélioration du respect des NQE 

- non-augmentation des concentrations dans les sédiments  

- une combinaison des précédents 

- (…). 
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En termes de répartition des efforts techniques et financiers de réduction des 
émissions que le respect d’un jeu de FMA peut impliquer, des exemples de 
critères envisageables sont donnés ci-après:  

- pourcentage de réduction en masse uniforme pour toutes les sources  

- pourcentage de réduction proportionnel aux flux des rejets de chaque 
source 

- pourcentage de réduction proportionnel à l’impact de chaque source 

- chaque source met en œuvre toutes les mesures de réduction dont le coût 
est inférieur à un coût marginal plafond 

- recherche d’une combinaison de mesures de réduction permettant de 
minimiser le coût total sur le bassin5 

(…). 

Ces critères peuvent être utilisés soit  

- a posteriori : parmi les jeux de FMA simulés, on recherche celui respectant 
le mieux le critère choisi 

- a priori : on pose le respect du critère comme une contrainte préalable, et 
les modèles intégrés peuvent alors l’incorporer dans la recherche des 
solutions (par exemple, il est envisageable d’utiliser les modèles pour 
obtenir des FMA permettant de respecter les objectifs environnementaux, 
tout en minimisant le coût total des efforts à réaliser).  

Une certaine harmonisation nationale de ces critères de décision doit être mise en 
place au préalable, pour éviter des distorsions entre les coûts environnementaux 
de mise en œuvre du Programme National entre différents territoires.  

 

 

3.3.2.4 SITUATIONS HYDROLOGIQUES DE REFERENCE, RESPECT DES NQE-MA ET NQE-
CMA 

La Directive « fille »6 de la DCE qui porte sur les NQE des substances prioritaires, 
définit pour chaque substance deux NQE :  

- une NQE-MA devant être respectée en moyenne annuelle (MA), 

- une NQE-CMA (Concentration Maximale Admissible), plus élevée que la 
NQE-MA, et qui doit être respectée en permanence, donc en période de 
rejet maximal et dilution minimale par exemple.  

                                            
5 De nombreuses autres options sont possibles : coûts de traitement des rejets par unité de 
production égaux entre sources, même niveau de concentration dans les effluents d’un même 
secteur après traitement,… 
6 Directive 2008/105/CE du Parlement Européen et du Conseil du 16 décembre 2008, établissant 
des normes de qualité environnementale dans le domaine de l'eau, modifiant et abrogeant les 
directives du Conseil 82/176/CEE, 83/513/CEE, 84/156/CEE, 84/491/CEE, 86/280/CEE, et 
modifiant la directive 2000/60/CE 
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Le respect des NQE-MA implique de simuler des chroniques de concentrations 
pour des scénarios annuels, sur une variété suffisante d’années hydrologiques 
complètes. L’acceptabilité d’un scénario (et donc des FMA correspondants) 
signifiera que la concentration annuelle moyenne simulée est inférieure à la NQE-
MA.  

Le respect des NQE-CMA introduit une contrainte supplémentaire de non-
dépassement lors des « pics » de concentrations. Ces pics peuvent survenir, 
schématiquement, à l’occasion de deux types de situations :  

- pour certaines substances provenant principalement de rejets ponctuels 
domestiques et/ou industriels, en étiage,  

- pour certaines substances liées aux précipitations (cas des pesticides 
entrainés par le ruissellement agricole, et plus généralement les substances 
entraînées par les évènements pluvieux), en situation pluvieuse et 
orageuse. 

Pour ces dernières substances, il est donc souhaitable que les modèles employés 
soient capables de simuler de tels épisodes.  

Pour ces substances fortement soumises aux phénomènes de ruissellement7, les 
scenarios de réduction des émissions devront prendre en compte les mesures de 
gestion préventive (rétention des eaux pluviale, infiltration, …), qui pourraient être 
parmi les plus efficaces.  

D’un point de vue pratique, la décision d’inclure ou non des évènements de 
ruissellement pourra être prise en examinant la part relative des flux apportés par 
temps de pluie, et en estimant de façon simplifiée à l’aide de données « milieu », 
si l’impact de ces évènements sur les concentrations est sensible.  

Dans l’affirmative, pour déterminer les FMA, on pourrait en première approche 
utiliser les évènements pluvieux pour déterminer et répartir la part « diffuse » des 
FMA, et des évènements de temps sec pour déterminer et répartir la part 
« sources ponctuelles » des FMA.  

Enfin, et en lien avec ce qui précède, on relèvera rapidement la question de 
l’expression temporelle des FMA, avec plusieurs options a priori possible : FMA 
sur une période quotidienne, mensuelle, saisonnière, annuelle. Une fréquence 
quotidienne est plus à même d’assurer un respect des NQE notamment des NQE-
CMA, en revanche une fréquence moins élevée peut éviter des contraintes inutiles 
sur des polluants pour lesquels NQE-CMA et NQE-MA sont proches8. 

 

 

                                            
7 Il peut s’agir de ruissellement local, ou de crue (conséquences du ruissellement en amont). On 
inclut dans cette catégorie les substances pour lesquelles la remise en suspension des sédiments 
influence la concentration dans les eaux de surface.  
8 Ce point a fait l’objet d’intenses débats aux Etats-Unis dans le cadre des TMDL. Consulter Smith, 
2007.  
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3.3.2.5 INTERACTIONS ENTRE PLUSIEURS SUBSTANCES 

On a supposé jusqu’à présent que les FMA et les VLE étaient toujours fixés 
séparément pour chaque substance.  

En réalité, certaines substances présentent des synergies qu’il faudrait essayer de 
prendre en compte, à deux niveaux différents :  

- Synergies « environnementales » : une substance pourrait se transformer 
dans le milieu aquatique en une autre substance préoccupante. Par 
exemple, cela pourrait être le cas des différents types de dichlorobenzènes, 
ou des Polybromodyphenyléthers.  

- Synergies « techniques » :  

�  Plusieurs substances peuvent être émises simultanément par certaines 
activités ou certains procédés, et dans ce cas leurs émissions et les 
tendances futures doivent être estimées de façon cohérente.  

�  Une mesure de réduction des rejets (traitement des effluents 
notamment) peut avoir un effet simultané sur plusieurs voire un grand 
nombre de substances. Certaines mesures de réduction d’une 
substance peuvent aussi avoir des effets indirects sur l’emploi ou les 
rejets d’autres substances. 

- Synergies « économiques » :  

�  Les coûts d’une mesure de réduction des rejets qui affecte tout un 
groupe de polluants, devront être répartis sur les polluants de ce 
groupe, pour qu’il n’y ait pas de comptabilisation multiple des coûts.  

�  En particulier, il sera très fréquent qu’une mesure de traitement des 
rejets, ou de rétention des eaux pluviales, affecte une très grande 
gamme d’impacts (réduction de la pollution « classique », prévention 
des inondations, …) en dehors de la simple réduction des impacts liés 
aux substances étudiées. Il sera alors particulièrement important de 
n’affecter qu’une partie du coût de la mesure à ces substances.  

 

Par conséquent, si les données sur ces interactions sont suffisantes et 
exploitables, on aura intérêt à créer des FMA « multipolluants , et à toujours 
regarder simultanément ces groupes de polluants lors de la construction et 
l’emploi des modèles intégrés, et lors de la fixation des VLE au niveau local. 

Dans le même ordre d’idées, il faudra notamment évaluer si des mesures déjà 
décidées pour la pollution « classique » (matière organique, azote, phosphore,…) 
ont une influence sur les polluants étudiés. 

 

3.3.2.6 GESTION DES INCERTITUDES 

Parmi les substances chimiques auxquelles ont entend appliquer la démarche 
figurent des substances dont l’emploi actuel et futur, et les possibilités de réduire 
ces emplois ou les rejets sont généralement mal connus. La connaissance sur leur 
comportement dans l’environnement est également souvent minimale.  
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Les incertitudes sont très fortes pour ces substances, et se rencontrent à tous les 
niveaux. Il s’agit donc d’une question à prendre en compte dès le départ de la 
démarche.  

Une modalité simple de gestion des incertitudes peut consister à « geler » par 
précaution une partie des FMA. Il sera toujours possible dans le futur de libérer 
cette partie des plafonds si les incertitudes se réduisent. Cette fraction du FMA 
non disponible devrait être fixée de façon homogène entre les différentes 
substances, probablement à dire d’experts, une fois les études sur les émissions, 
et les mesures de réduction achevées.  

 

3.3.2.7 QUELLES ECHELLES DES ZONES DE FIXATION DES FMA ? 

A priori, l’échelle naturelle pour fixer des FMA pourrait être la masse d’eau, telle 
qu’elle est fixée dans les Etats de Lieux réalisés pour la Directive Cadre Eau.  

D’autres échelles de travail seraient possibles, par exemple des subdivisions (ou 
regroupements) des masses d’eau si celles-ci sont trop (ou trop peu) étendues. 
Des regroupements peuvent être justifiés par exemple pour des masses d’eau 
soumises aux mêmes types de pressions.  

Si les polluants étudiés nécessitent de prendre en compte des réseaux 
d’assainissement ou de collecte des eaux pluviales, les zones de collecte de ces 
réseaux ne devraient pas, autant que possible se situer à cheval sur plusieurs 
zones de FMA.  

 

3.3.2.8 REVISION REGULIERE 

Parce que les données connues sur les rejets, la contamination du milieu, le 
comportement des substances, ou encore les moyens de réduction des rejets 
évoluent en permanence, une  révision régulière des FMA est nécessaire, et par 
conséquent une remise à jour des tableaux de bord également. 

Ces remises à jour pourront aboutir à reconsidérer certaines VLE lors de la 
prochaine opportunité (pour durcissement des valeurs si par exemple les FMA 
sont révisés à la baisse, ou à l’inverse pour le relâchement de contraintes inutiles).  

 

3.3.2.9 FIXER LES FMA EN L’ABSENCE DE MODELES INTEGRES FIABLES 

Les modèles intégrés de bassin ne sont pas encore opérationnels pour la plupart 
des substances chimiques pertinentes.  

Leur disponibilité n’est pas nécessaire pour fixer des FMA et créer des tableaux 
de bord associés. Des outils simples de bilans de flux, pouvant être spatialisés, 
peuvent se prêter à la réalisation de scénarios, et donc à la fixation de FMA, selon 
la même logique que celle utilisée dans le cas des modèles. La réalisation de 
bilans de flux peut, de plus, être un préalable utile aux modèles.  
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3.4 GESTION COORDONNEE DE REJETS PONCTUELS A L ’ECHELLE DU BASSIN  

La fixation initiale ou la révision des FMA peut aussi être l’occasion de constater 
qu’au-delà de tableaux de bords locaux, il peut y avoir une situation nécessitant le 
suivi coordonné de plusieurs sources fixes en différents endroits éloignés du 
bassin. Si par exemple, la situation en termes de pollution par les métaux est 
essentiellement influencée par trois rejets industriels répartis sur l’ensemble du 
bassin, il sera utile de gérer les VLE de ces trois rejets de façon coordonnée, voire 
synchronisée (en termes de dates de délivrance et de révision des permis), au-
delà des tableaux de bord des flux.  

Une telle gestion coordonnée peut se traduire par plus d’efficacité et plus d’équité 
dans le suivi des rejets.  
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4. MODELISATION INTEGREE : BREF ETAT DES LIEUX  
 

Ce rapport n’est pas une revue scientifiquement complète des modèles, car la 
littérature sur ce sujet est volumineuse et les modèles très nombreux. De plus, la 
question est ici surtout centrée sur l’utilisation de ces modèles pour les substances 
chimiques.  

Le présent état des lieux utilise un précédent rapport de l’INERIS (Brignon, 2004), 
mis à jour avec une sélection de publications récentes, quelques entretiens avec 
des spécialistes, et les enseignements d’un séminaire tenu au MEEDDAT en Mars 
20099.  

4.1 PERFORMANCES POUR LA MODELISATION DES SUBSTANCES CHI MIQUES 

 

On peut classer ces modèles en trois catégories :  

- des modèles spécialisés dans l’estimation de la pollution diffuse, qui sont 
capable de calculer les flux de substance apportés au réseau 
hydrographique de surface, en représentant notamment les phénomènes 
de ruissellement superficiel et de drainage.  

- des modèles spécialisés dans la modélisation de la qualité de l’eau et du 
devenir des substances chimiques dans les cours d’eau 

- des modèles mixtes (ou des couplages de modèles des deux précédentes 
catégories). Les modèles SENEQUE et PEGASE utilisés en France, et 
décrits ci-après peuvent être rattachés à cette catégorie.  

Les modèles de qualité de l’eau ne peuvent simuler des mesures de lutte contre la 
pollution diffuse (par exemple, mesures d’aménagement du territoire). Ils seront 
donc généralement insuffisants pour la gestion des substances chimiques à 
l’échelle du bassin versant.  

Il existe dans chaque catégorie un grand nombre de modèles, et nous ne 
chercherons pas ici à les cataloguer ou les comparer. Par contre, le nombre de 
modèles qui ont été fréquemment utilisés, et dans plusieurs pays différents, 
semble assez restreint.  

On peut citer10 :  

- Pour les modèles de bassin versant / mixtes : HSPF (sources agricoles, 
urbaines et industrielles), MIKE SHE, SWAT (adapté aux sources 
agricoles), (MONERIS) 

- Pour les modèles de qualité des eaux de surface : MIKE 11, QUAL2E/K, 
(GREAT-ER) 

HSPF et SWAT font partie de la suite de modèles « BASINS » de l’USEPA 
(USEPA, 2005).  

                                            
9 Voir http://rsde.ineris.fr  
10 Voir (Horn, 2004) pour une bonne synthèse sur les modèles cités.  



Réf. : INERIS – DRC-09-95308-06033A Page 31 sur 47 

Parmi ces modules, peu simulent des substances chimiques individualisées (sauf 
des pesticides pour certains des modèles de bassin versant). Les modèles 
simulant des substances portent en général sur des métaux (principalement Cu, 
Cd, Zn), les PCBs ou les HAP, et il s’agit :  

- Soit de modèles multimédia couplés à des SIG, qui ne simulent que des 
concentrations moyennes « typiques » dans les compartiments de 
l’environnement, à l’aide d’une représentation très conceptuelle des 
phénomènes (Coulibaly, 2004).  

- Soit de modèles de bassin versant plutôt développés en vue d’une 
application spécifique (Velleux, 2008). 

La principale difficulté de modélisation des substances est que leur devenir est en 
grande partie expliqué par des phénomènes de sorption/désorption sur les 
sédiments, ce qui impliquerait de devoir également modéliser le comportement 
des sédiments. Le pH peut également être un facteur très influent pour certains 
composés (si on souhaite détailler la spéciation des métaux par exemple).  

 

Le modèle AQUATOX de l’USEPA, ne rentre pas dans les catégories de modèle 
de qualité de l’eau, car il va au-delà de la simulation du devenir de micropolluants 
dans les hydrosystèmes. Son but est en effet de simuler l’état écologique, à partir 
de nombreux paramètres, dont les polluants toxiques présents. AQUATOX 
n’opère que sur des biefs isolés, et doit donc être couplé à des modèles de bassin 
versant ou de réseau hydrographique. AQUATOX intègre des équations décrivant 
la partition entre eau, sédiment, et biote, la dégradation (chimique et 
microbiologique), et la  volatilisation d’environ 60 substances (Park, 2008). Il s’agit 
d’un modèle complexe, puisqu’il comprend près de 500 équations de description 
de l’évolution des paramètres physico-chimiques et biologiques. AQUATOX a été 
testé sur des biefs artificiels en France par l’INRA (Sourisseau, 2008), mais sans 
prise en compte de polluants chimiques. Ses applications avec la prise en compte 
de polluants chimiques semblent être limitées au cas des PCBs et de pesticides 
(Park, 2008).  

 

Un cas particulier est celui des pesticides , pour lesquels les exercices de 
simulation sont plus nombreux.  

La modélisation prédictive du transfert des pesticides vers les eaux de surface 
reste un exercice très difficile dans la mesure où on cherche à représenter le 
devenir de quelques pourcents des substances manipulées. Elle implique une 
représentation hydrologique très précise du bassin versant, et suppose idéalement 
une connaissance de la nature du sol, à la fois physique (écoulements 
préférentiels par les macropores du sol par exemple) et biologique (action des 
différentes communautés microbiennes sur les substances étudiées, interactions 
très importantes et complexes avec les différentes classes de matière organique 
des sols).  

Pour ces raisons, des scientifiques impliqués dans la construction de ces modèles 
doutent de leurs capacités prédictives et leurs attribuent plutôt une vertu pour 
comparer qualitativement le comportement de plusieurs molécules. Ils estiment 
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qu’ils ne sont pas aptes à simuler l’impact de différentes options d’aménagement 
du territoire (Brignon, 2004).  

Jusqu’à présent, ce type de modèles n’est mis en œuvre que sur des bassins 
versants de dimensions réduites, et sur lesquels il est déjà difficile de les valider 
(Holvoet, 2007).  

Malgré ces limites, les applications à l’échelle de grands bassins versants sont en 
sensible augmentation dans le monde, avec notamment des performances jugées 
globalement en progrès, plus matures et intéressantes pour des modèles comme 
les modèles SWAT de l’USEPA, ou PRZM/MACRO11, qui semblent s’imposer 
comme une référence en la matière (Footprint, 2006) et (Holvoet, 2007).  

 

 

 

Le projet européen FOOTPRINT (www.eu-footprint .org/) coordonné par le BRGM 
a mis au point des outils opérationnels et une offre de service (basés sur les 
modèles PRZM et MACRO) qui permettront aux utilisateurs : 

 1) d’identifier les principales voies de transfert et les sources de 
 contamination en pesticides dans le paysage agricole, 

 2) d’estimer les niveaux de concentrations en pesticides dans les eaux de 
 surface et dans les eaux souterraines, 

 3) d’évaluer a priori l'efficacité des mesures de réduction des risques mises 
 en œuvre afin de réduire la contamination des ressources en eau par les 
 pesticides. 

 

 

 

4.2 INTEGRATION DES ASPECTS ECONOMIQUES  

 

Peu de publications font état de l’intégration dans les modèles d’un module 
économique permettant des évaluations coût/efficacité de scénarios de réduction 
des émissions, même lorsque des systèmes de modélisation ambitieux et 
opérationnels ont été mis en place, comme dans le cas du « DSS Elbe » en 
Allemagne, qui inclut un module permettant de générer des scénarios de réduction 
des rejets, mais sans prise en compte des coûts cf (Lautenbach, 2009)).  

Des projets sont toutefois en cours, comme par exemple le projet TIMOTHY sur le 
bassin et l’estuaire de la Scheldt en Belgique, qui prévoit l’intégration d’un module 
d’analyse coûts/bénéfice de scénarios de contrôle de l’eutrophisation (André, 
2008). Des travaux sur le phosphore avec couplage d’un module d’optimisation 
économique au modèle MIKE BASIN ont été réalisés au Royaume-Uni 
(Blacklocke, 2006).  

                                            
11 Un des rares modèles représentant les phénomènes d’infiltrations préférentielles  
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Aux Etats-Unis, la situation est un peu différente, dans la mesure où le Clean 
Water Act a depuis plus longtemps qu’en Europe introduit le concept de 
coût/efficacité et de coût/bénéfice dans la gestion des ressources en eau. Le CWA 
autorise la mise en place de systèmes de quotas de flux de pollution 
échangeables sur un bassin versant, On peut donc trouver par exemple des cas 
de couplage entre modèles de qualité de l’eau et modèles d’optimisation 
économique, soit pour dimensionner des FMA « au plus juste » (Tufail, 2007) 
(Marano, 2007), soit pour dimensionner des systèmes de quotas de flux (Ning, 
2007).  

Certains chercheurs (Hong B. et al ., 2009) ont à l’inverse travaillé au départ sur 
les modèles économiques de simulations des « drivers » de l’activité générant les 
émissions polluantes sur le bassin, dans la perspective ambitieuse de comparer 
les coûts et bénéfices sociétaux de l’expansion économique par rapport à la 
pollution de l’eau. Le travail accompli reste très simplificateur, et est encore loin de 
cet objectif. Il a néanmoins le mérite de mettre en évidence l’intérêt de la 
représentation prospective de l’usage des sols pour définir les scénarios 
d’évolution des pressions.  

4.3 REPONSE ECOLOGIQUE  

Le but de la modélisation est, non seulement de simuler la contamination chimique 
des milieux, mais si possible d’aller plus loin et de simuler la réponse écologique 
des milieux aux pressions , aux échelles de temps et d’espace requises par la 
DCE. Cette question, même si elle a progressé depuis quelques années avec le 
développement de nouveaux modèles, est encore du domaine de la recherche.  

Les modèles actuels sont des indices biologiques qui relient les paramètres 
physiques et chimiques aux paramètres écologiques de façon empirique, et 
restent explicatifs sans réelles capacités prédictives. (Didier Pont, CEMAGREF, 
Communication personnelle et publications) (Horn, 2004). 

La recherche pour améliorer les capacités prédictives de ces modèles biologiques 
se poursuit, principalement à travers l’important projet de recherche européenne 
FP7 « WISER » (http://www.wiser.eu/ ). Sur la période (2009-2012), ce projet doté 
de 9 millions d’euros, et dans lequel est impliqué le CEMAGREF, vise le 
développement d’outils d’aide à la décision capables de prédire la réponse 
écologique des écosystèmes aquatiques aux pressions physico-chimiques, en 
intégrant notamment les lacs, les eaux côtières et de transition.  

Il existe un nombre très restreint de modèles qui proposent des relations entre 
contaminants chimiques et état écologique en termes d’invertébrés et de 
poissons. Le plus connu d’entre eux est probablement AQUATOX, qui fait partie 
de la suite de modèles BASINS de l’USEPA (suite dont font également partie 
HSPF et SWAT). Voir également 4.1 pour AQUATOX. 
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4.4 LES MODELES INTEGRES UTILISES EN FRANCE PAR LES AGENCES DE L’EAU 

 

4.4.1 MODELE PEGASE 

Pegase a été développé depuis les années 1990 par collaboration entre trois 
laboratoires universitaires : le Centre d’Etude et de Modélisation de 
l’Environnement de l’université de Liège, l’Unité d’Ecologie des Eaux Douces des 
Facultés Universitaires de Namur, et le Laboratoire de traitement des eaux de 
l’Université Libre de Bruxelles. Actuellement, l’AQUAPOLE 
(http://www.aquapole.ulg.ac.be) , pôle de recherche-développement et d’expertise 
en sciences de l’eau situé à Liège en Belgique, est en charge du développement 
de PEGASE.  

Le modèle a été développé pour permettre aux administrations belges :  

- d’avoir une vision globale de la qualité des eaux à l’échelle de grands 
bassins versants. L’outil Pegase a dans ce cadre une première fonction de 
vérification, d’extrapolation et de représentation cartographique des 
données, 

- d’orienter les choix en matière de gestion par la prévision de la qualité 
physico-chimique et de l’état d’eutrophisation des eaux de surface.  

Pegase est constitué de deux principaux modules (Smitz et al., 1997) :  

- un module hydraulique et de calcul des températures de l’eau. La 
représentation d’états hydrauliques transitoires comme les crues ou la 
gestion d’ouvrages hydrauliques (vidanges de barrages) sortant de ce 
cadre n’est pas possible. Les phénomènes de ruissellement et d’érosion qui 
accompagnent les évènements de pluvieux ne sont pas non plus simulés. 
PEGASE est donc plus un modèle de réseau hydrographique qu’un modèle 
de bassin versant.  

Les conditions de température atmosphérique, desquelles sont déduites les 
températures aquatiques par un module de calcul thermique, sont 
spatialisées de façon simple, en fonction de l’altitude. 

- un module de calcul de la qualité physico-chimique de l’eau, et de la 
dynamique du phytoplancton. Ce module est construit sur les mêmes 
principes et est voisin du modèle RIVE (voir description de SENEQUE ci-
après).  
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4.4.2 MODELE SENEQUE  

 

SENEQUE est l’application au bassin de la Seine du modèle « hydrostralher », 
développé conjointement au début des années 1990 par l’Université Libre de 
Bruxelles (GMMA) et le laboratoire de Géologie Appliquée de l’Université de 
Jussieu à Paris (Billen G. et al, 2003 et Ruelland et al. 2007). Il a été conçu au 
départ pour prédire les développements d’algues dans des systèmes 
hydrographiques et caractériser l’état trophique de ces systèmes. 

SENEQUE offre une interface SIG permettant le pilotage du modèle, la lecture et 
le traitement de ses données d’entrées et l’analyse visuelle de ses résultats. 

 

Hydrostralher est basé sur  

- un modèle hydrologique conceptuel classique à deux réservoirs prenant en 
compte la pluviométrie, l’évapotranspiration, et le stockage temporaire dans 
le sol et les nappes phréatiques (lesquelles alimentent les eaux de surface).  

- La notion des ordres de Strahler, qui permet d’affecter dans le modèle 
hydrologique précédent les mêmes grandeurs morphologiques à tous les 
cours d’eau d’un bassin de même degré de confluence (en partant de 
l’amont). Il s’agit donc d’une représentation conceptuelle et idéalisée du 
bassin versant.  

- Les contraintes hydrauliques sont identiques et moyennées dans tous les 
cours d’eau d’un même ordre de Strahler, ainsi que les rejets ponctuels. 
Par contre, pour les axes principaux, les rejets ponctuels sont considérés 
individuellement et injectés à leur emplacement réel  Les conditions de 
températures et d’ensoleillement sont variables dans le temps mais 
uniformes spatialement.  

- Un modèle biogéochimique déterministe, lui même résultant du couplage et 
de l’adaptation de deux modèles développés à l’origine, l’un pour la 
croissance du phytoplancton en milieu marin (Aquaphy), l’autre 
représentant la dégradation de la matière organique dans les cours d’eau 
(HSB).  
Les processus biogéochimiques, qui sont les mêmes dans tout 
l’hydrosystème, sont caractérisés par des cinétiques (environ 35 
paramètres) qui sont déterminées par des observations, mais ne 
deviennent pas des paramètres d’ajustement du modèle. On peut donc dire 
que le modèle Seneque se caractérise par un recours limité au calage (sauf 
pour le calcul des concentrations en nitrates résultant des apports diffus). 

Les principaux développements en cours sur Seneque sont la mise au point d’une 
version fonctionnant au pas de temps journalier (actuellement les simulations se 
font sur un pas de temps décadaire), et l’amélioration de la prise en compte des 
apports diffus. 

Le modèle SENEQUE commence a être employé pour des études qui 
comprennent un volet d’analyse de type coût/efficacité ou coût/bénéfices, mais 
n’est pas doté d’un module d’analyse économique.  
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4.4.3 APPLICATIONS PILOTES DE PEGASE ET SENEQUE POUR DES SUBSTANCES 
CHIMIQUES 

 

SENEQUE 

En 2007, dans le cadre d’une action financée par le MEEDDAT, une première 
version de SENEQUE adaptée aux nonylphénols a été développée. Des tests de 
cette application ont été effectués sur le bassin versant de l’Oise (Figure 1). Ceux-
ci ont porté aussi bien sur :  

- le découpage géographique à apporter au bassin versant considéré ; 

- la manière de renseigner les rejets du polluant considéré ; 

- l’ergonomie et la fiabilité de l’outil.  

 

 

 
Figure 6.  

Présentation cartographique du découpage du bassin versant de l’Oise retenu lors 
des tests de la méthode SENEQUE dédiée aux nonylphénols. 

 

Ces tests ont permis de mettre en évidence les précautions à prendre lors du 
renseignement des données dans l’outil ainsi que les améliorations nécessaires 
au code, du point de vue de l’ergonomie et de la fiabilité d’usage. Ces 
améliorations ont été effectuées au cours de l’année 2008.  

Les tests ont également montré que les bases de données sur les rejets qui 
accompagnent le modèle ne sont pas exhaustives, et doivent être complétées 
pour correctement représenter les apports de nonylphénols.  
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Une application formelle de l’approche envisagée de fixation des plafonds locaux 
d’émission accompagnée de la création d’un outil de pilotage local et prospectif 
des flux sera possible en 2009 pour les nonylphenols sur le bassin versant de 
l’Oise.  

De plus, toujours pour le territoire de l’Oise, une version adaptée au cadmium doit 
être développée courant 2009. Cette version devra elle-aussi constituer une 
démonstration d’un mode de gestion prospectif des rejets de cette substance sur 
l’ensemble de la masse d’eau. 

 

PEGASE 

En 2008, les travaux coordonnés par l’INERIS ont conduit à adapter et appliquer 
le modèle PEGASE pour deux substances sur deux sous-bassins, l’un situé dans 
le bassin de l’Agence Adour-Garonne, l’autre dans le bassin de l’Agence Rhin-
Meuse. 

Ce travail a été réalisé par collaboration directe entre les modélisateurs (le 
personnel de l’AQUAPOLE), les acteurs de terrain (des représentants des 
agences de l’eau impliquées) et INERIS. 

Pour ces applications, les sites d’étude retenus étaient : 
- Sur le territoire de l’agence de l’eau Rhin-Meuse, le bassin versant de la 

Meuse pour le cadmium et le zinc ; 
- Sur le territoire de l’agence de l’eau Adour-Garonne, le bassin versant de 

l’Adour pour le cadmium et le cuivre. 
 

Pour ces deux sites, les travaux menés à ce jour ont permis d’effectuer les 
modélisations pour les substances retenues. Les résultats de ces modélisations 
suggèrent : 

- que l’influence des rejets industriels sur les concentrations de polluant dans 
les eaux de surface est faible et strictement locale ; 

- qu’il existe d’importantes sources de contaminants non répertoriées dans 
les bassins : il faudrait donc analyser plus en profondeur les sources de 
données disponibles pour s’assurer de leur exhaustivité ; 

- que les mesures « milieu » sont encore à améliorer pour valider ce type de 
simulation. 

 

Bien que des améliorations soient nécessaires à cette méthode, une application 
formelle de l’approche par plafonds locaux d’émission accompagnée de la 
création d’un outil de pilotage local et prospectif des flux sera donc possible en 
2009. 
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4.4.4 LE MANQUE DE DONNES TECHNICO-ECONOMIQUES SUR LES SUBSTANCES 
CHIMIQUES 

 

Les données spécifiques au cas des substances chimiques qui sont nécessaires à 
la mise en œuvre de modèles intégrés, et à l’allocation des FMA sont : 

- des données sur les émissions ponctuelles et diffuses (en flux).  

- des données sur les mesures de réduction des émissions, avec leur 
efficacité en termes de réduction des flux émis, et si possible des 
informations sur leur coût et leur applicabilité. 

Les données sur les rejets ponctuels, et plus encore les rejets diffus, sont, de 
façon générale, un des principaux facteurs limitant de la performance des modèles 
(Silgram, 2008). Ce constat est encore mieux vérifié dans le cas des polluants 
chimiques, pour lesquels ces données sont très peu disponibles.  

Concernant les émissions, très peu de données sont disponibles en France. Des 
informations existent, mais sont très lacunaires et très dispersées dans différentes 
sources d’information, par exemple :  

 

- documents BREF de la Directive IPPC,  

- documents d’évaluation des risques liés à des substances chimiques 
réalisés au niveau UE 

En raison de cette dispersion, l’information n’est pas structurée : il n’y a pas de 
substance pour laquelle on disposerait d’une gamme de facteurs d’émissions par 
secteur d’activité.  

Concernant les mesures de réduction des émissions et leurs coûts, des études ont 
été réalisées en France pour obtenir et rassembler de telles données, mais elles 
ne portent que sur peu de substances, ou sur des techniques génériques, sans 
indication précise des substances affectées (Herivaux et al., 2005).  

L’INERIS réalise pour l’ONEMA et le MEEDDAT des fiches technico-économiques 
(pour environ 60 substances à ce jour), qui contiennent des informations 
parcellaires. Le projet européen SOCOPSE a de son côté rassemblé des 
informations sur ces sujets. L’ensemble de ces documents est disponible sur le 
site http://rsde.ineris.fr.  

Dans le cas des produits phytosanitaires, les mesures de réduction des émissions 
sont mieux documentées, mais il reste à construire des règles d’affectation des 
mesures génériques à des substances actives précises, et à les mettre en œuvre 
sur des cas réels.  
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5. DEVELOPPEMENTS ET TRAVAUX A MENER  
 

Il y a à notre avis besoin d’un plus grand recours aux possibilités offertes par les 
modèles, qui sont un puissant outil de rationalisation et de communication du 
choix de stratégie d’atteinte du bon état des eaux. En dehors d’améliorations 
méthodologiques décrites ci-dessous, il serait souhaitable d’utiliser plus 
systématiquement des modèles en tant qu’outils de gestion.  

Il est souhaitable que l’intensification de l’utilisation des modèles soit 
accompagnée, surtout dans un premier temps, de l’utilisation d’une plus grande 
variété de modèles : cela permettra de mieux connaître l’étendue des outils 
disponibles, leurs avantages et inconvénients, et aidera les choix de 
développement sur des outils de référence nationaux.  

Ainsi, quelques essais de mise en œuvre opérationnelle de modèles autres que 
SENEQUE et PEGASE pourraient être réalisés, en privilégiant des outils ayant été 
largement utilisés au niveau international : BASINS, GREAT-ER, MIKE,… 

 

5.1 TRAVAUX SUR LES MODELES  

5.1.1 SEDIMENTS 

La première priorité pour les modèles est l’amélioration de la prise en compte des 
liens entre polluants et sédiments , à travers la représentation des phénomènes 
de ruissellement, d’érosion, de transport des particul es de sol sur les 
bassins versants, de transport des sédiments dans l es cours d’eau, et 
d’affinités avec les polluants chimiques . Les phénomènes 
d’adsorption/désorption de certains polluants sont en effet essentiels, notamment 
pour les produits phytosanitaires, pour les HAP et pour les métaux (Collins, 2008) 
(Holvoet, 2008). 

De ce point de vue, SENEQUE et PEGASE restent assez rudimentaires. A ce 
jour, ces modèles considèrent essentiellement les sédiments comme des « puits » 
de polluants. Ainsi, la problématique de désorption des polluants au cours du 
temps ou lors d’évènements temporaires12 ou « brutaux »13 nous apparait 
insuffisamment prise en compte.   
Deux grandes problématiques sont à traiter : 

- La qualification de l’affinité existant entre les sédiments (matières en 
suspension ou sédiments déposés) et les contaminants ; 

- La dynamique des particules et sédiments au sein du bassin versant : 
érosion et ruissellement puis transfert au sein du réseau hydrographique de 
surface.  

                                            
12 Par exemple les périodes d’étiage pouvant « déstabiliser » par oxydation les phases néo-
formées des sédiments (et potentiellement porteuses des contaminants) en les exposants à 
l’oxygène atmosphérique. 
13 Par exemple les orages, crues et autres augmentations brusques (naturelles et/ou anthropiques) 
du débit des cours d’eau pouvant impliquer la remise en suspension des sédiments porteurs des 
contaminants, … 
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Pour ce qui est des questions d’affinité entre les particules et les 
micropolluants , une approche paramétrique simple est d’utiliser par exemple un 
paramètre physicochimique adapté pour qualifier cette affinité : le Kd ou coefficient 
de partage eau/solide14. Notons néanmoins que l’usage de tels paramètres décrit 
principalement les associations géochimiques entre les polluants et les seuls 
minéraux. Il serait vraisemblablement utile de raffiner cette approche par la prise 
en compte des réactions biochimiques qui se déroulent dans le compartiment 
sédimentaire et qui peuvent, au cours du temps, modifier la stabilité d’une 
association sédiments-contaminants (Billon, 2001 ; Gouzy, 2004).  
 
Pour ce qui est de la dynamique des particules et d es sédiments  :  
La représentation des phénomènes d’érosion et de ruissellement peut être utile 
pour les polluants dont les transferts sont associés aux évènements pluvieux et 
aux sédiments, comme les polluants organiques et notamment les pesticides. 
Dans ce cas, les études consultées montrent qu’il devient nécessaire de coupler 
un véritable modèle de bassin versant (de type SWAT, HSPF) au modèle 
hydrographique de réseau.   
Pour les transfert des sédiments au sein des cours d’eau, il est important de les 
représenter pour eux-mêmes, mais aussi parce qu’il est admis que ces processus 
physiques, à travers notamment l’hydrologie (Shafer et al., 1997 ; Zonta et al., 
2005) et la morphologie (Lindenschmit et al., 2005) font partie des facteurs 
principaux de la variabilité spatiale et temporelle des processus biogéochimiques 
contrôlant la dynamique des polluants dans les systèmes fluviaux. Néanmoins, 
l’inventaire et la dynamique sédimentaire au sein des cours d’eau sont peu 
abordés dans la littérature scientifique. Les liens existant entre les variabilités 
spatiales et temporelles de la gestion du « stock sédimentaire » et la qualité des 
eaux pour les micropolluants considérés sont rarement modélisés. 
De nombreux modèles permettant d’établir des bilans sédimentaires des cours 
d’eau sont disponibles sur le marché (RubarBe, Telemac, HEC-RAS, Gstar, 
SDDD, …). Cependant ces logiciels sont limités pour l’approche régionale qui est 
la notre par leur important besoin en données d’entrée (parmi les principales : 
largeur, profondeur et pente du chenal, rugosité et composition minéralogique du 
lit, style de fonctionnement fluvial, …). L’anthropisation des cours d’eau15, même 
ponctuelle, qui modifie le régime de transport sédimentaire est difficile à modéliser 
également.   
Pour des simulations à l’échelle régionale et sur des durées de l’ordre de l’année, 
une représentation simplifiée des phénomènes doit être envisagée dans un 
premier temps. Quoiqu’il en soit, cette représentation doit être sectorisée et doit 
communiquer avec les modèles hydrologiques en respectant la maille de 
discrétisation de ces derniers. 
Dans les modélisations le principal problème réside dans le manque de données 
de terrain, cette difficulté peut probablement être contournée par un important 

                                            
14 Le Kd est le rapport entre la concentration en élément adsorbé et la concentration à l'état 
dissous à l'équilibre. Il est généralement utilisé pour quantifier la sorption sur les sols, les 
sédiments ou les particules en suspension.  L'intensité de cette sorption dépend des propriétés de 
l'élément étudié et de celles du sol. 
15 Canalisation, construction d’ouvrage de régulation hydraulique, d’aménagement portuaires, …  



Réf. : INERIS – DRC-09-95308-06033A Page 41 sur 47 

effort de calibration des modules dédiés à la problématique « sédiments » des 
modèles.  
L’AQUAPOLE développe un module « sédiments » pour PEGASE, qu’il sera utile 
de tester sur les sites et polluants qui font actuellement l’objet des applications 
pilotes.  

L’utilisation d’autres outils, ou l’intégration ou le couplage de SENEQUE et 
PEGASE avec des modèles spécialisés sont à envisager (des synergies avec les 
outils développés dans le cadre du projet FOOTPRINT pourraient être 
intéressantes à explorer).  

 

De façon générale, la simulation de certaines substances chimiques peut 
impliquer, outre les sédiments, la nécessité de représenter d’autres paramètres 
dont certains ne sont pas actuellement pris en compte par les modèles. On peut 
citer notamment le cas du pH et de la distinction entre fractions solubles et 
dissoutes de la matière organique.  

Il est clair toutefois que la simplicité des modèles doit rester également la priorité, 
et qu’une représentation de paramètres et phénomènes supplémentaires ne doit 
être mise en œuvre que si les données nécessaires sont disponibles, et 
uniquement si l’enjeu le justifie.  

 

5.1.2 INTEGRATION DE LA BIOLOGIE  

L’utilisation de modèles intégrant une représentation de la biologie (représentation 
des écosystèmes plus complète que la simulation des teneurs en chlorophylle) 
pourrait servir plusieurs objectifs :  

- Mieux simuler le devenir des polluants chimiques, notamment en abordant 
la question de la modélisation de la biodisponibilité des métaux . Cette 
question doit être regardée en lien avec la modélisation des sédiments.  

- Evaluer, au-delà des questions de respect de NQE, les impacts des 
polluants chimiques sur les écosystèmes.  

- Contribuer à l’objectif général de simulation de l’état écologique des 
masses d’eau en fonction des différentes pressions (chimique, 
hydromorphologique,..) 

Il s’agit d’une perspective de plus long terme. Les modèles qui seraient capables 
de réaliser cet objectif de lien entre vision chimique et vision écologique ne sont 
pas opérationnels à notre connaissance.   

 

 

5.1.3 EAUX SOUTERRAINES , ESTUAIRES 

A long terme, il faudra envisager dans certains cas des liens avec des modèles 
simulant les eaux souterraines  (pour le cas ou elles influencent le transfert vers 
les eaux de surface) et les estuaires  (les FMA « fluviaux » ne devraient pas 
conduire à des charges polluantes excessives pour les estuaires). Des travaux de 



Réf. : INERIS – DRC-09-95308-06033A Page 42 sur 47 

ce type ont déjà été réalisés (notamment en termes de couplage fleuve/estuaire), 
et le couplage en lui-même ne devrait pas introduire de difficultés scientifiques 
significatives. Il est clair que de tels couplages sont des travaux d’envergure qui 
seront motivés par plusieurs problématiques simultanées : plusieurs polluants 
chimiques critiques, questions d’eutrophisation, pollution bactériologique,… 

 

5.1.4 ASPECTS ECONOMIQUES 

Pour les aspects économiques  traités par les modèles, les axes de progrès 
suivants sont identifiés :  

- Définition plus précise et au niveau national des critères d’évaluation de 
l’efficacité des stratégies de réduction des émissions (aspect discuté à la 
section 3.3.2.3). Il y a un enjeu économique à la fixation des VLE, et il est 
logique qu’une démarche commune soit appliquée dans les différents 
bassins versants du pays, faute de quoi des inégalités économiques 
pourraient être artificiellement créées entre les territoires, non pas en raison 
de leurs vulnérabilités différentes (ce qui serait légitime), mais du simple fait 
de l’emploi de méthodologies différentes. 

- Intégration aux modèles des bases de données sur les moyens de 
réduction des émissions, en renseignant leurs performances (réduction des 
émissions) et leurs coûts. 

- Evaluation de l’intérêt de l’utilisation de modules d’optimisation économique 
par des applications pilotes de couplage avec des modèles de bassin 
versant. 

 

5.1.5 AUTRES  

D’autres questions de plus long terme restent également ouvertes :  

- Intégration du changement climatique dans les stratégies de réduction des 
rejets. 

- Problème des transferts de pollution (par exemple vers les boues) lors de 
l’évaluation de stratégies de réduction des émissions.  

- Pour certains polluants (notamment le mercure, les HAP), évaluation 
quantitative des contributions liées aux apports atmosphériques. 

 

5.2 ACQUISITION DE DONNÉES 
Comme indiqué au paragraphe 4.4.4, il est important de collecter et structurer les 
informations sur les données concernant les émissions et les moyens de réduction 
des rejets.  
Pour ce qui des émissions, la tâche prioritaire est de commencer à mettre en 
commun au niveau national et de structurer les données sous la forme 
d’inventaires d’émissions . Il s’agit de caractériser les émissions, selon une 
codification commune de l’ensemble des secteurs d’activité impliqués, sous la 
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forme d’un « facteur d’émissions » (flux de polluants émis par unité de référence : 
quantité de bien produit pour une activité donnée, par exemple x g/t  de Zn émis 
pour la production de peintures anti-corrosion). 
L’efficacité des mesures de réduction des émissions peut également être 
renseignée selon la même logique : un facteur d’abattement de la mesure modifie 
le facteur d’émission (dans le ou les secteurs d’activité pour lesquels la mesure 
est applicable).  
 
Cette démarche a notamment été intensivement utilisée en France et au niveau 
international pour structurer les données d’émission dans le domaine de la 
pollution atmosphérique, et faciliter leur utilisation par les modèles de simulation 
de la qualité de l’air (voir notamment www.citepa.org pour les activités sur ce 
thème en France, et http://www.tfeip-secretariat.org pour les activités en Europe).  
 
Une veille pro-active, et en cas d’opportunités, un investissement sur ce thème au 
niveau européen sont à assurer (notamment via le projet SOCOPSE 
(www.socopse.eu), le réseau NORMAN (www.norman-network.net).  
Les modèles intégrés ont aussi  pour intérêt de détecter les incohérences dans les 
données, et d’orienter les besoins d’amélioration ou de collecte de données 
supplémentaires vers des secteur plus prioritaires (Even, 2007). Les activités sur 
les modèles et les données sont donc complémentaires et doivent être menées en 
parallèle.  

Ce travail d’inventaire d’émissions permettrait également de remplir les obligations 
de la Directive fille16 : « il serait souhaitable que chaque État membre dresse un 
inventaire des émissions, rejets et pertes pour chaque bassin hydrographique 
situé sur son territoire. » 

 

5.3 CONCLUSION 

 
Les synthèses et propositions présentées dans ce rapport reposent sur des 
travaux menés avec le soutien financier de l’ONEMA.  
Pour leur donner une suite, l’INERIS propose de définir avec l’ONEMA un 
programme de travail et une organisation en lien avec les organismes concernés, 
sur ce sujet, pour les prochaines années. En première approche, un groupe de 
travail « modélisation / prospective», présidé par l’ONEMA, avec une animation 
technique INERIS, pourrait préparer des plans d’action sur :  
- les développements scientifiques et techniques des modèles intégrés, 

poursuite des actions pilotes engagées 
- la fixation de FMA et le pilotage local de rejets  
- la réalisation d’inventaires nationaux des émissions 
- la réalisation d’inventaires nationaux des mesures de réduction des 

émissions 

                                            
16 Directive 2008/105/CE du Parlement Européen et du Conseil du 16 décembre 2008, établissant 
des normes de qualité environnementale dans le domaine de l'eau, modifiant et abrogeant les 
directives du Conseil 82/176/CEE, 83/513/CEE, 84/156/CEE, 84/491/CEE, 86/280/CEE, et 
modifiant la directive 2000/60/CE 
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